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Cas pratique 
 
 

1. Réponse : L’intéressement a pour objet d’associer collectivement les salariés aux résultats ou 
aux performances de l’entreprise. Il présente un caractère aléatoire et résulte d’une 
formule de calcul liée à ces résultats et performances. Il est facultatif. 

2. Réponse : Les sommes attribuées aux bénéficiaires en application d’un accord d’intéressement 
n’ont pas le caractère de rémunération et ne sont donc pas soumises aux cotisations 
de sécurité sociale (C. trav., art. L. 3312-4). 

3. Réponse : La répartition de l’intéressement peut être proportionnelle aux salaires. Elle peut 
également être proportionnelle à la durée de présence dans l’entreprise au cours de 
l’exercice (C. trav., art. L. 3314-5). 

4. Réponse : Trois ans (C. trav., art. L. 3312-5). 

5. Réponse : 4 % (L. n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, art. 16). 

6. Réponse : Le régime de la déclaration contrôlée et le régime déclaratif spécial. 

7. Réponse : La violation de la loi, l’atteinte aux bonnes mœurs, l’atteinte à l’ordre public. 

 
 

Questionnaire à choix multiples 
 
 

8. Réponse : C (C. com., art. L. 223-3) 

9. Réponse : A (CSS, art. L. 138-24) 

10. Réponse : C  

11. Réponse : B (C. trav., art. L. 1237-13) 

12. Réponse : A (C. trav., art. L. 3121-22) 

13. Réponse : A (C. trav., art. L. 1245-2) 

14. Réponse : D (C. trav., art. L. 6222-2) 

15. Réponse : C (CGI, art. 81, 8° ; L. de finances pour 2010, art. 85) 

16. Réponse : C (CGI, art. 238 bis) 

17. Réponse : A (C. com., art. R. 612-1) 

18. Réponse : B (CGI, art. 194) 

19. Réponse : A (C. civ., art. 2226) 

20. Réponse : D (C. assur., art. L. 141-1) 

 


